
Je suis heureux de 
vous convier à la 1ère 
édition des Rencontres, 
nouvelle manifestation 
professionnelle dédiée 
aux acteurs publics et 

privés concernés par la problématique du 
risque relevant de la responsabilité des 
pouvoirs publics. 

La complexité des processus, la gravité 
des enjeux et la multiplicité des inter-
venants publics et privés sont autant de 
facteurs à prendre en compte par le déci-
deur public dans son action en matière de 
‘‘ prévention du risque/gestion de crise’’. 

Les lourdes responsabilités qu’il porte 
en la matière justi!  ent ainsi pleinement 
d’un rendez-vous annuel à fort contenu 
informatif et pédagogique, délivré avec 
le soutien des organismes compétents. 
Qu’ils soient ici remerciés de leur active 
contribution à cette initiative.

Médéric PETIT
Commissaire Général des Rencontres

PDG de Media Contact Services

e risque public est struc turellement 
au cœur des activités du MEEDDAT :  éner-
gie, environnement,  transports, aména-
gement du territoire. le ministère et l’en-
semble des établissements placés sous sa 
tutelle, comme l’ IGN, Météo 
France ou le BRGM, travaillent 
tous les jours en coordination 
avec les acteurs concernés, à 
déterminer , prévenir et gérer 
les risques qui surviennent ou 
peuvent survenir dans ses do-
maines de compétence, sur le 
territoire. 

La prise en compte du ‘ ‘risque 
global’’  en tant que tel, est récente et en-
core trop incomplète en France, alors que 
nos amis anglo-saxons ont intégré depuis 
plus longtemps cette culture. Cette prise 
en compte doit  notamment être en phase 

avec la montée en puissance des problé-
matiques d’environnement et de déve-
loppement durables et avec les transferts 
de responsabilité liés aux différentes lois 
de décentralisation. Ainsi, ces 1ères Ren-

contres Nationales du Risque 
Public sont nées d’un besoin 
exprimé par des responsables 
publics. 

Le MEEDDAT entend donc ap-
porter une contribution forte 
à cette opération innovante et 
opportune, qui vise à délivrer 
un programme d’information 
et de formation spéci!  que en 

prévention et en gestion des risques pu-
blics pour les responsables concernés.

Jean-Louis BORLOO
Ministre d’Etat, Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du 

Développement durable et de l’Aménagement du Territoire

L’ i nstitut de la      
Gestion Déléguée, pôle 
de ré  exion et force de 
proposition pour tous 
ceux qui s’intéressent à 
la gestion des services 

publics œuvre pour l’amélioration de la 
gouvernance, composante principale de la 
maîtrise publique. 

A ce titre, la prévention et la gestion des 
risques publics rentrent bien é videmment 
dans le champ des investigations de l’ins-
titut. Dès lors Il m‘est apparu important 
que l’ IGD soit associée en amont à la 1 ère 
édition des Rencontres Nationales du Ris-
que Public, pour y apporter sa caution et 
contribution.   

 Claude MARTINAND 
Président de l’ Institut de la Gestion Déléguée

Vice Président du Conseil Général des Ponts et Chaussées

Les élus locaux, 
sont aujourd’hui quo-
tidiennement confron-
tés au ‘‘risque public’ ’. 
Les différentes lois de  
décentralisation ont 

transféré aux collectivités territoriales 
des responsabilités importantes, inévita-
blement porteuses de risques.  Certains 
risques sont partagés de la même façon 
par toutes les collectivités, grandes et 
petites, urbaines et rurales... mais cel-
les que je représente au sein de l’ AMGVF 
sont soumises à des risques spéci! ques 
liés, notamment, à leur taille, à la con-
centration de leurs populations et aux 
services qu’elles leur doivent.
C’est dans cette perspective que j’ap-
porte mon soutien et l’expertise de 
l’ AMGVF à ce rendez-vous opportun.    
L’AMGVF souhaite ainsi témoigner de 
l’attachement des élus des grandes vil-
les à la bonne prise en compte du risque 
qu’ils pilotent avec les décideurs terri-
toriaux et les équipes municipales.

Michel DESTOT
Député Maire de Grenoble, Président du GART,

Président de l’ Association des Maires de Grandes Villes de France

Interlocuteur des 
pouvoirs publics et des 
associations d’élus pour 
les questions relatives 
à la gestion et au ma-
nagement des collecti-

vités territoriales, le Syndicat National 
des Directeurs Généraux de Collectivités 
est très attaché à soutenir les initiatives 
qui permettent à ses membres d’ être 
mieux informés et préparés à l’exercice 
de leurs différentes missions et respon-
sabilités. 

Le Directeur gé néral de collectivité est 
aujourd’hui soumis, en permanence, 
avec et au côté des élus, à toute sorte 
de risque qu’il doit savoir gérer direc-
tement et quotidiennement, dans un 
environnement complexe et évolutif. La 
création de ces Rencontres est une ré-
ponse adaptée à ce constat, cela, sur un 
des sujets les plus sensibles pour le déci-
deur public.   

Stéphane PINTRE 
Président du Syndicat National 

des Directeurs Généraux des Collectivités Territoriales
Directeur Général des Services de la ville d’ Antibes

PRIMO France a 
pour vocation d’infor-
mer, de sensibiliser, de 
former et d’apporter 
une expertise dans ce 
qui est considéré com-

me le plus grand dé!  du secteur public :  
la gestion du risque. 

Les risques publics sont multiformes, ils 
peuvent être naturels, juridiques, !  nan-
ciers, professionnels, technologiques. Ils 
concernent des domaines aussi divers 
que le terrorisme, les pandémies ou les 
violences urbaines. Il faut donc bien re-
tenir que ‘‘le risque public’’ est global.

Considérant qu’il fallait tout mettre en 
œuvre pour promouvoir une gouvernance 
publique centrée sur le risque,   je suis 
heureux, avec Media Contact Services, 
de lancer ce rendez-vous de tous les        
acteurs concernés.

Gérard COMBE
Président de PRIMO France

Président fondateur de l’ UDITE
Union des Dirigeants Territoriaux Européens

La responsabilité        
publique est engagée 
chaque jour sur des su-
jets divers qui nécessi-
tent un niveau d’exper-
tise pointu.  
Cette responsabilité est 

portée par des hommes et des femmes, 
principalement des élus et des fonctionnai-
res, qui font le plus souvent remarquable-
ment face aux   situa tions d’urgence, sans 
pour autant avoir intégré une « culture du 
risque ». 
Dans ce contexte, ces Rencontres nationa-
les du risque public  permettent d’engager 
une démarche d’information et de pédago-
gie, notamment vers les cadres de la fonc-
tion publique, en parfaite s ynergie avec les 
chantiers liés à la réforme et modernisa-
tion de l’ Etat.

Je suis donc attentif, avec l’ensemble de 
mes services et en lien avec l a Direction 
Générale de l’ Administration de la Fonc-
tion Publique, à la mobilisation qui s’opère 
autour de ce rendez-vous.

Je salue d’ailleurs l’implication du Centre 
National de la Fonction Publique Territoria-
le et celle de plusieurs organismes publics 
ou associatifs, à l’instar de l’ ENA, dont la 
contribution du « mastère risque » à la for-
mation des décideurs publics est explicite. 

Cette mobilisation permettra assurément   
de favoriser auprès des élus, des responsa-
bles publics et des établissements publics 
et privés concernés, une prise en compte 
plus systématique, plus structurée et mieux 
coordonnée du Risque, dans le cadre d’une 
bonne gouvernance publique.

André SANTINI
Secrétaire d’ Etat auprès du ministre du Budget, 

chargé de la Fonction publique

Le MEEDDAT en première ligne

2 jours de débats, d’informations, d’échanges d’expériences et de formations 
dédiés aux responsables publics et aux acteurs privés concernés 

3 CONFÉRENCES PLÉNIÈRES - 5 TABLES RONDES THÉMATIQUES 
7 MODULES DE FORMATION

Manifestation placée sous le parrainage de Messieurs
Eric WOERTH, ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique 

et Jean-Louis BORLOO, ministre d’Etat, ministre de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Developpement durable et de l’Aménagement du Territoire
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- Gouvernance publique du risque et émergence d’une culture spéci! que dans la fonction publique
- Remise du rapport Primo/Marsh sur la préparation à la prise en compte d’une crise pandémique   
- Les fondamentaux de la gestion du risque en secteur public 
- Risques & Transports : sécurité de l’usager, organisation interne des opérateurs et coordination des acteurs
- Analyse  et  segmentation des risques, facteurs d’optimisation des polices d’assurance
- Conférence européenne : The face of modern public risk management
- Risques et urgences sanitaires : Le partage des rôles Etat, Collectivités et Établissements de santé
- La mise en place d’un plan de prévention, l’exemple du plan communal de sauvegarde
- Remise des Prix PRIMO France de « l’initiative 2008 : gestion de risques en secteur public »

- Présentation du module de la MaPPP pour l’analyse et la répartition des risques dans la commande publique  

- Risques opérationnels & maîtrise des processus : le contrôle interne

- Les outils du diagnostic et l’instauration d’une norme d’évaluation/préparation  

- Risques naturels & environnementaux : Précaution-Prévention-Développement

- Le risque pénal : identi! cation, prévention & traitement. 

- Risques industriels : de la prévention à la gestion de crise, quelle coordination public-privé ?

- L’évaluation des risques dans la commande publique  l’exemple des contrats de Partenariat

- Collectivités territoriales et transferts de responsabilités : nouveaux risques ! nanciers et solutions d’assurance
- Le document unique et la prise en compte des risques professionnels de santé, de sécurité et d’hygiène au travail
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MERCREDI 28 MAI 2008

Les 1ères Rencontres Nationales du  Risque Public

mercredi  28 et jeudi  29 MAI 2008 - PARIS - PALAIS DES CONGRÈS
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RISQUES & TRANSPORTS
sécurité de l’usager, organisation interne des 
opérateurs et coordination des acteurs
Mercredi 28 mai de 15h45 à 17h15

Evacuation des personnes, sécurisation technique des voies 
et des moyens, prévention des attentats … les organismes 
publics et les entreprises délégataires pour le transport public 
des voyageurs, se doivent d’intégrer dans leur organisation et 
leur fonctionnement l’ensemble des process liés à une gestion 
optimisée des risques, et ce, dans une concertation globale 
avec l’ensemble des acteurs publics et privés concernés.

Gérard LONGUET
Ancien ministre, Sénateur, Président de l’ AFITF
Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France

Le transport public est à la croisée des chemins 
du développement durable et de l’amélioration 
de la qualité de vie des cito yens ; facteur d’une  
sécurité renforcée et d’un environnement pré-
servé, il est également porteur de risques spé-
ci! ques. La table ronde vise à donner quelques 

exemples de risques liés ‘‘au transport’ ’ e t à souligner l’importance 
d’une organisation adaptée pour mieux les prévenir ou les gérer.

Présidence de séance : 
Gérard LONGUET, Ancien ministre, Sénateur, Président de l’ AFITF 
Intervenants :
Yves GUYON, Directeur Général de la Chambre de Commerce et d’ Industrie 
du Rhône, Président du Directoire de l’ Aéroport de Lyon Saint Exupéry

Didier DURAFFOURG, Vice Président du Syndicat National des 
Directeurs Généraux des Collectivités Territoriales, DGS de la ville de Sète

Emmanuel PITRON, Directeur de cabinet du pdg de la R ATP

Jean Claude ZIV, Ingénieur, Président de la Chaire Transport du CNAM 
Président d’ Arcurial

Noël PHILIPPE, DGA de la Communauté Urbaine de Rennes  

Animateur : 
Gilles DANSART, Directeur de la rédaction Villes et Transports  

Yves GUYON
Directeur Général de la CCI du Rhône, Président du 
Directoire de l’ Aéroport de Lyon Saint Exupéry

La croissance des déplacements incite au 
développement de l’intermodalité  par la 
mise en place d’installations modernes et 
performantes et de sites fonciers de grande 
taille, permettant la massi! cation des   ux.   
La croissance de la consommation d’espace 

et du tra!  c pose aujourd’hui la question de son acceptabilité 
par les élus et les populations, notamment au regard des 
risques induits. L’aptitude des opérateurs à se doter des outils 
de prévention,  de gestion et de coordination adaptés est donc 
essentielle. 

RISQUES ET URGENCES SANITAIRES
Le partage des rôles Etat, Collectiv ités et 
Établissements de santé
Mercredi 28 mai de 17h30 à 19h00

En cas d’urgence sanitaire, les collectivités territo riales, 
l’ Etat et les établissements hospitaliers ont un r ôle précis 
à jouer. Dé! nir le périmètre d’action de chacun et expé-
rimenter les procédures, c’est assurer une gestion de crise 
plus rapide et plus ef!  cace, en bonne coordination avec les 
acteurs privés concernés. Comment organiser sur le terrain 
la distribution des r ôles en fonction des compétences et res-
ponsabilités respectives ?  

Docteur Sandrine SEGOVIA-KUENY
Conseillère technique risques, santé et 
environnement auprès du Ministre, MEEDDAT

Un plan de continuité d’activité (PCA) ‘‘ pan-
démie grippale’ ’ o pération nel est un élément 
‘‘ pivot’’  de préparation d’une crise majeure, 
initialement sanitaire puis de dimension  
sociétale, o ù la coordination de l’ensem-
ble des acteurs de l’ Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements hospitaliers d’une part, et 
l’implication et l’adhésion du cito yen aux décisions publiques 
d’autre part, sont clés. Le  MEEDAAT qui a en charge des sec-
teurs d’infrastructures vitales, est naturellement associé  à la 
mise en place d’un tel dispositif.

Présidence de séance : 
Bernar d BOUBÉ, Préfet, Directeur général de l’ EPRUS - Etablissement 
de Préparation et de Réponse aux Urgences Sanitaires  

Intervenants :
Sandrine SEGOVIA-KUENY, MEEDDAT, Conseiller technique risques 
santé environnement auprès du ministre d’ Etat 

Loïc JOSSERAN, Institut National de Veille Sanitaire  

Jean-Jacques ROMATET, Directeur Général du CHU de Toulouse et 
Vice Président de la Conférence des Directeurs Généraux de CHU

Jean-Louis LUMINEAU, Directeur Général du Centre Hospitalier 
de Courbevoie-Neuill y

Philippe OURSIN, Directeur Général adjoint, Ville de Saint Etienne

Franck de LANGLOY, Directeur Général de Gedicom 

Jean-Claude LOUCHET, DGS de la ville de Saint Etienne

Animateur :  
Marc TEYSSIER d’ORFEUIL, Délégué Général du Club des PPP

Paul CASTEL
Président de la Conférence des DG de CHU 
Directeur général des Hospices civils de Lyon

Le Directeur de CHU est à l’évidence un ac-
teur clé dan s la gestion du risque de santé et 
du risque sanitaire. La conférence des DG de 
CHU, très active dans l’élaboration du plan 
Hôpital 2012, se réjouit d’apporter sa con-

tribution aux 1 ères  Rencontres Nationales du Risque Public. Cette 
initiative vise en!  n à décloisonner la prise en compte d’une res-
ponsabilité qui, en tout état de cause, et notamment pour ce 
qui touche à la santé, doit être organisée en amont et partagée 
par l’ensemble de la fonction publique.

RISQUES OPÉRATIONNELS & MAÎTRISE DES PROCESSUS :  
le contrôle interne
Jeudi 29 mai de 9h30 à 11h00

Une collecti vité recouvre trois t ypes de contr ôles internes 
qui correspondent à trois risques : ju ridique avec le respect 
des procédures de régularité et de légalité, budgétaire avec 
la prévision et l’exécution du budget, et normatif avec le 
respect des règles techniques et des normes. En quelques 
années, les collectivités sont passées d’un processus classi-
que de gestion administrative de ces étapes à des principes 
novateurs tels que les contr ôles qualité, la tra çabilité et la 
communication sur leurs actions et leurs process. Ce phéno-
mène en forte croissance qui accompagne le développement 
de nouvelles compétences pour les collectivités, augmente 
les facteurs de risque et impose de nouveaux outils de con-
tr ôle et de ma îtrise des processus.

Dominique PAGEAUD
Directeur secteur public, Ernst & Young

 Le secteur public fait face à une triple 
exigence : développer et optimiser la culture 
de service, rationaliser sa gestion et amél iorer 
le pilotage de la performance, rassurer sur 
le bien fondé et la pertinence des politiques 
publiques conduites. Face à cette dif!  ci le 
équation, les décideurs publics se doivent de 

disposer d’outils adaptés et ef!  caces, a! n d’orienter , maîtriser 
et évaluer leurs actions, notamment : le projet d’administration, 
les dispositifs de contr ôle interne et de gestion des risques et 
en! n, l’évaluation des politiques publiques. Ces 3 éléments sont 
indissociables. Cependant, l’intégration de la gestion des risques 
et du contr ôle interne dans les o rientations de management semble 
encore assez faible. L’étude menée en 2008, auprès de plus de 150 
organisations publiques a permis de noter de nombreuses évolutions 
dans ce domaine par rapport à notre premier panorama 2006.

Présidence de séance : 
Noël de SAINT PULGENT, Président de la MaPPP

Intervenants :
André BARBÉ, Conseiller Maître à la Cour des Comptes, Directeur 
Général des Services du Conseil Général d’ Indre et Loire  
Alain FAUVEAU,  Directeur Général des Services de la Communauté 
d’ Agglomération de Nice-Côte d’ Azur

Dominique PAGEAUD, Directeur secteur public, Ernst & Young

Laurent VILMIN , Directeur de l’audit du Conseil Régional d’Ile de France
Animateur :  
Angela ENRIQUEZ, Rédactrice en Chef, La Tribune de l’Assurance

André BARBÉ
Conseiller maître à la Cour des comptes, 
DGS du Conseil Général d’ Indre et Loire

Les collectivité s terri toriales ont amélioré 
leurs contr ôles administratifs internes (visa 
juridique, suivi anal ytique des coûts, création 
de services d’inspection ou d’audit …) puis 
se sont associées la compétence de cabinets 

extérieurs tant pour le contr ôle des risques, la prospective et 
l’évaluation que le conseil opérationnel. 

Depuis quelques années, ces procédures classiques ont été 
complétées par des processus plus novateurs qui sortent de la 
sphère administrative pour toucher et associer presta taires, 
usagers ou administrés. Il ne s’agit plus uniquement d’auditer la 
gestion mais d’y faire participer les cito yens. 

Les procédures de qualité à l’élaboration desquelles les usagers 
participent (chartes des transports publics et de la restauration 
scolaire, labels qualité pour les aides à domicile des personnes 
âgées ou handicapées) sont de bons exemples. Une fois ces 
politiques élaborées, des enqu êtes de satisfaction comme des 
concertations publiques continuent à faire participer les usagers 
au contrôle de la gestion publique dont les résultats sont  ut ilisés 
dans la gouvernance interne de la collectivité gr âce aux nouveaux 
indicateurs de gestion et de contr ôle issus de ces démarches. 

Ces approches, beaucoup plus interactives, cor respondent à 
deux objectifs propres aux collectivités locales : faire vivre le 
lien de proximité et améliorer l’identi!  cation des compétences 
territoriales.  

En conclusion, le contr ôle du risque, une fois co nsolidé en interne, 
s’est déplacé vers des missions plus qualitatives et be aucoup 
plus interactives, qui jouent un r ôle important tant dans la 
gouvernance que dans la représentation politique.
 

RISQUES NATURELS & ENVIRONNEMENTAUX : 
Précaution-Prévention-Développement
Jeudi 29 mai de 11h30 à 13h00

Inondations, temp êtes, séismes, marées noires… les 
collectivités sont en première ligne sur le terrain 
quand l’ Etat et ses administrations édictent les règles, 
distribuent certains mo yens et coordonnent les actions. 
Comment s’organise la répartition des r ôles entre Etat 
et collectivités ? maîtrise de l’urbanisme autour des 
sites à risque, information préventive des populations,  
formation à la gestion de crise, retour d’expérience … 
autant de sujet o ù la coordination entre les acteurs 
nationaux et locaux, privés et publics, est quotidienne  
et en recherche permanente d’optimisation.
Présidence de séance : 
Charles JOSSELIN, Ancien Ministre, Sénateur, Président de Cités 
Unies France, Vice Président du Conseil Général des Côtes d’ Armor

Laurent MICHEL, Directeur de la Prévention des pollutions et risqu es, 
délégué aux risques majeurs, Ministère de l’écologie, de l’ Energie, du 
Développement durable et de l’ Aménagement du Territoire - MEEDDAT

Intervenants :
Claude COLLIN, Institut de la Prévention et la Gestion des Risques - IPGR

Joël CHENET, Président du Pôle de compétitivité «gestion des 
risques et vulnérabilité des Territoires »

Bruno LARTIGUE, Société fran çaise de médecine et de catastrophe, 
médecin à l’ EPRUS

Patrice HERNU, Président du réseau France Europe planète Bleue et 
de la Ligue européenne pour l’écologie et l’environnement  

Alain BENSAKOUN, Directeur Général des Services de la ville d’ Alès 
Animateur :   
François-Xavier LANFRANCHI, Rédacteur en chef de l’ Hémicycle

Laurent MICHEL
Directeur de la Prévention des pollutions et 
risques, délégué aux risques majeurs, MEEDDAT

Pour gérer au mieux les risques naturels 
et environnementaux, il est nécessaire de 
combiner un ensemble cohérent d’actions, 
tant en terme de prévention et de gestion au 
quotidien (formation, information, éducation, 

alerte ), de préparation de la gestion des crises que d’anal yse 
des retours d’expérience. Se pose par ailleurs la question de la 
responsabilité partagée et de la coopération entre l’ Etat qui, en 
particulier , édicte les règles, ma is est aussi centre de ressources et 
de diffusion des bonnes pratiques, et les collectivités locales qui 
bien sûr peuvent avoir des obligations réglementaires, mais sont 
aussi à même de conduire des politiques actives de prévention, 
au plus près des territoires.

RISQUES INDUSTRIELS : de la prévention à la gestion 
de crise, quelle coordination public-privé ?
Jeudi 29 mai de 14h30 à 16h00

Pour les dirigeants publics,  la sécurité des sites industriels 
présents sur le te rritoire passe aussi par un réel savoir-f aire 
dans la gestion de crise. Les risques associés à l’exploitation 
d’usines chimiques, de mines ou de centrales nucléaires 
contraignent nécessairement les entreprises, les collectivités 
et l’ Etat à travailler ensemble sur la fa çon de gérer l’avant 
et l’après-risque. Communication, mise aux normes ou 
encore gestion des conséquences humaines… sont autant de 
points sur lesquels la coordination publique/privé en amont 
est essentielle. L’intelligence des collectivités en matière de 
gestion de risque fai t aussi la différence pour l’attractivité 
et la compétitivité des territoires.
Présidence de séance : 
Claude MARTINAND, Président de l’ Institut de la Gestion Déléguée, 
Vice Président du Conseil Général des Ponts et Chaussées

Intervenants :
Benoit QUIGNON, DGS Communauté Urbaine de Lyon 
Vincent  LAFLÈCHE, Directeur Général de l’ INERIS - Institut National 
de l’ Environnement Industriel et des Risques
Jean François SCHMAUCH, Colonel de Sapeurs Pompiers, Ingénieur au 
CNAM, expert «incendies & explosions» près la Cour d’ Appel de Rennes 
Jean Paul GIRAUD, Président du Syndicat professionnel des 
Entreprises Locales d’Energies
Michel DEMET,  Administrateur territorial, chargé de mission 
risques majeurs, ville de Dunkerque, conseiller technique à l’ ANCLI

Animateur : 
Marc BOHY, Rédacteur en chef de Face au Risque

Michel DEMET, Chargé de mission risques majeurs, 
Ville de Dunkerque, coneiller technique à l’ ANCLI - Asso-
ciation Nationale des Commissions Locales d’Information

Nous sommes depuis peu dans une société «as-
surantielle » qui refuse la fatalité et recherche 
les responsabilités. Ainsi, le contexte juridique 
qui encadre ces nouvelles attentes est relati-
vement récent :  la lo i Bachelot en 2003 sur les 
risques majeurs, technologiques et industriels 

;  la lo i d’ao ût 2004 sur la modernisation de la société civile qui 
oblige les collectivités à mettre en place des plans c ommunaux de 
sauvegarde; la lo i sur la transparence et la sûreté nucléaire en 2006 
avec la création des commissions locales d’info rmation... Beaucoup 
de collectivités n’ont pas encore pris la mesure de ces dispositions 
législatives. Pourtant les nouvelles responsabilités qui en découlent 
sont considérables. L’exemple des PPRP (périmètres de protection ) 
est éloquent :  la loi de 2003 en prévoit 470 et , aujourd’hui, seuls 
quatre sont établis …

Les conférences/tables rondes thématiques



GOUVERNANCE  PUBLIQUE DU RISQUE ET 
ÉMERGENCE D’UNE CULTURE SPÉCIFIQUE DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE
Mercredi 28 mai de 10h30 à 12h30

Fonctions publiques, délégataires et organisations n’ont 
guère le choix. Quel que soit le projet dans lequel ils 
s’engagent, ils doivent désormais faire face à la réalité 
du risque et à ses multiples facettes, dans un contexte 
de judiciarisation croissante des procédures et d’une 
société en recherche de « responsables ». Une évolution 
qui révèle l’urgence, pour les décideurs, publics comme 
privés, d’adapter les pratiques et les politiques publiques 
en matière de prévention et de gestion du risque relevant 
de la responsabilité des acteurs publics. Comment alors, 
favoriser l’émergence d’une culture du risque public et 
veiller à sa bonne gouvernance ?

Didier HOUSSIN
Délégué Interministériel à la lutte contre la 
grippe aviaire, Directeur Général de la Santé

 La vie quotidienne de nos concito yens est 
touchée par de nombreuses actions qui relè-
vent de la conduite des politiques publiques. 
Il revient à ceux qui les élaborent ou les met-
tent en œuvre d’anticiper et de préparer les 
évènements susceptibles de peser gravement 

sur de larges secteurs de la population. Tirer les le çons, anticiper, 
se préparer, faire jouer l’esprit de comparaison, notamment au 
sein de l’ Europe, telles sont les manières de favoriser l’émergen-
ce d’une culture du risque public.

Présidence de séance : 
Gérard COMBE, Président de PRIMO France, Président-fondateur de 
l’ Union des Dirigeants Territoriaux Européens - UDITE

Intervenants :
Stéphane PINTRE, Président du Syndicat National des Directeurs 
Généraux des Collectivités Territoriales - DGS de la ville d’ Antibes 

Corinne LEPAGE, Ancienne ministre, Présidente de CAP 21, 
Associée Gérante de la Selarl Huglo Lepage & Associés Conseil

Pierre MONGIN, Président Directeur Général de la RATP 
Didier HOUSSIN, Délégué Interministériel, Directeur Général de la Santé  

Pierre MONZANI, Directeur de l’ INHES

Thierry MALLERET,  Directeur de Rainbo w Insight, ancien directeur 
du Forum de Davos

Philippe CARLE, Président du Groupe MMC France

Dominique PAGEAUD, Directeur secteur public, Ernst & Young 

Animateur :
Pierre Marie VIDAL , Directeur des publications Acteurs Publics, 
La Lettre de la modernisation de l’ Etat et Profession politique

Pierre M ONZANI, Directeur de l’ Institut 
National de Hautes Etudes de Sécurité 

L’Etat e st t raditionnellement en charge de la 
sécurité au sens large du terme. Mais du fait de 
la complexité croissante de notre société et de 
l’interdépendance des pratiques, de nouvelles 
vulnérabilités et menaces apparaissent con-
traignant les décideurs à adopter de nouveaux 

modes de gouvernance. A! n  d’ assurer la sécurité des cito yens, l’ Etat 
dé! nit une stratégie globale de défense et de sécurité nationale dans 
l’objectif d’accroitre sa réactivité et son organisation face aux crises. 
C’est l’un des objectifs de la réorganisation, souhaitée par le Président 
de la République, des instituts d’études de défense et de sécurité.
  

Conférence européenne -  
THE FACE OF MODERN PUBLIC RISK MANAGEMENT 
Mercredi 28 mai de 14h00 à 15h45

Comment gère-t-on le risque public dans les pa ys de 
l’ Union européenne ? Des membres de Primo Europe et 
de l’ Union des Dirigeants Territoriaux Européens (UDITE) 
viennent témoigner de leur pratique et de leur culture du 
« Public Risk Management ».

Jack KRUF
Président de PRIMO Europe, CEO de Roosendaal

Je suis heureux d’apporter ma contribution 
à ces Rencontres dédiées au Risque Public. 
En tant que Président de PRIMO Europe, j’ai 
l’opportunité de croiser avec mes homolo-
gues DG de collectivités, différentes appro-
ches du risque public, comme elles peuvent 
exister dans certains pays européens. La 

conférence européenne organisée au sein des rencontres per-
mettra de mettre en avant de bonnes initiatives et pratiques, 
contributives au développement du ‘‘ Public Risk management’’. 
Introduction de séance (retransmission video)
Michel BARNIER, Ministre de l’ Agriculture et de la Pêche

Présidence de séance :  
Jack KRUF, Président de PRIMO Europe, CEO de Roosendaal

Intervenants :
John SMITH, Leader of the Emergency Planning Network, Assembly 
of European Regions, Deputy Leader Devon County Council 

Peter ANDREWS,  Corportate Risk Manager, Hampshire County Council

Byron DAVIES, Incoming President, UDITE, CEO Cardiff Cit y Council 
Bertrand DUSSAUGE, Lexis Nexis

Animateur :  Adrian LADBURY, Business Insurance Europe 

Pierre MONGIN
Président Directeur Général de la RATP

Reconnue dans le traitement des risques liés 
aux transports, son coeur de métier , la RATP 
fait face à des risques devenus plus nom-
breux et complexes : un cadre institutionnel 
et concurrentiel modi!  é,  un environnement 
juridique renouvelé, une exigeance de qua-
lité des clients af!  rmée. Développé dans un 

premier temps autour des risques d’exploitation et profession-
nels, le plan stratégique de la R ATP vise à étendre, d’ici à 2010, 
le management des risques à tous ceux de l’entreprise.  

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET TRANSFERTS 
DE RESPONSABILITÉS : LES NOUVEAUX RISQUES 
FINANCIERS ET SOLUTIONS D’ASSURANCE
Jeudi 29 mai de 16h30 à 18h00

Décentralisation et modernisation de l’ Etat... autant 
de transferts de compétences vers les c ollectivités  
territoriales qui augmentent régulièrement le périmètre 
de leurs responsabilités, et par conséquent, la nature et 
le volume des risques associés. Il est donc urgent pour 
les responsables des collectivités concernés, les élus 
et les cadres dirigeants, de renforcer leurs capacités 
d’anticipation et de gestion des risques. Les é valuations 
des incidences ! nancières et des solutions d’assurance 
sont deux maillons essentiels à  une politique de bonne 
gouvernance publique. Comment les manier dans 
le secteur public avec des prestations adaptées aux 
spéci! cités d’une collectivité locale ?

Stanislas CHAPRON
Président de MARSH France 

Alors que les collectivités territo riales as-
sument des responsabilités sans cesse plus 
nombreuses et pointues, il devient plus dif!  -
cile pour le décideur public de percevoir pré-
cisément le risque auquel il s’ex pose et doit 
faire face : ri sques liés aux projets et  aux 
partenariats, à l’urbanisme et à l’environne-

ment, risques industriels, risques sociaux et professionnels … 
Comment mobiliser les compétences internes et externes pour 
mener le travail d’anal yse préalable au choix de solutions d’assu-
rance adaptées ?  

Présidence de séance : 
André ROSSINOT, Maire de Nancy, Président du CNFPT, Président de la 
Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme, Secrétaire général de l’ AMGVF

Intervenants :
Benoit QUIGNON, DGS Communauté Urbaine de Lyon 

Jacques CHARLOT, Directeur Général du Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale

Stanislas CHAPRON, Président de MARSH France

Mario STASI, Avocat, ancien Bâtonnier de Paris

Yann DOYEN, Chargé des grands comptes secteur public, Caisse 
Nationale des Caisses d’Epargne 

Catherine CRUZADO, Directrice des relations avec le secteur 
public, The Royal Bank of Scotland 

Animateur :  
Séverine SOLLIER, Journaliste, La Tribune,  «! n ances, assurances 
et gestion des risques   

Catherine CRUZADO
Directric e secteur public, The Royal Bank of 
Scotland  

La décentralisation  augmente inévitable-
ment les dépenses des collectivités territo-
riales. Dans ce contexte, Il est judicieux de 
voir comment d’une part, les banques réé-
valuent les risques ! nanciers qu’elles cou-
rent, notamment à la lumière des nouvelles 

normes prudentielles qui s’imposent à elles depuis cette année 
et d’autre part quels  montages novateurs elles proposent aux 
collectivités, pour tenter précisément de les aider à contenir 
l’augmentation de leurs dépenses, que  celles-ci résultent de 
nouvelles charges ou de la croissance de charges existantes.

André ROSSINOT
Ancien ministre, Maire de Nancy, Président de la 
Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme, 
Président du CNFPT  

Renforcé par la loi du 1 9 février 2007, le r ôle 
du CNFPT implique une capacité d’anticipation 
et d’accompagnement  des grandes évolutions 
en cours, a! n de lui permettre de remplir sa 

mission de formation ‘‘ tout au long de la vie’’ auprès des agents 
des Collectivités Territoriales. Il est donc essentiel pour le CNFPT 
d’ être associé aux événements qui visent à faire connaître les 
grandes politiques publiques et les métiers lorsqu’ils concernent 
l’ensemble des fonctio ns publiques. Les donneurs d’ordre locaux 
et leurs collaborateurs, les fon ctionnaires territoriaux, doivent 
avoir une connaissance approfondie des fondamentaux de la 
prévention et de la gestion du risque en secteur public.  Aussi, 
le développement de formations et d’échanges d’expériences sur 
un sujet si sensible s’avère de plus en plus nécessaire. C’est dans 
cet esprit qu’il m’a paru important que le Centre National de la 
Fonction Publique Territorial soit associé comme partenai re de 
ces 1ères Rencontres nationales du risque public.

LES FONDAMENTAUX DE LA GESTION DU RISQUE 
Mercredi 28 mai de 14h00 à 15h30
L’ intérêt g randissant pour la pr évention et la gestion des risques ne cesse 
de croitre et ce dans de n ombreux domaines. Mais que signi  e le concept de 
risque? Quelles missions incombent aux services publics ? Comment éclairer 
les choix des décideurs ? L’obj ecti f  de cette formation est de dispenser des 
fondamentaux à la fois t héoriques et pratiques , ut iles à la dé  ni tion d ’ une 
politique de pr évention et de gestion durable du risque . 

Pierre VAN DE VYVER, Délégué Général de l’ IGD
Carole DAUTUN, Département Sécurité Economique et Gestion de 
Crise, Institut National des Hautes Etudes de Sécurité - INHES

ANALYSE  ET  SEGMENTATION DES RISQUES, FACTEURS 
D’OPTIMISATION DES POLICES D’ASSURANCE
Mercredi 28 mai de 15h45 à 17h15
1) Carto graphie des risques : permettre une meilleure visibilit é pour les assureurs 
et la mise en place d’ un plan de pr évention . 2) Analyse de la sinistralit é :  évaluer 
le coût global et r éel du risq ue. 3) Faire évaluer globalement les mesures de 
prévention lorsqu ’ elles existent . 4) Proposer au marché des garanties adapt ées 
à l ’évolution des politiques de souscription des compagnies. 5) Laisser une part 
d’ imagination au x assureurs via le dialo gue compétiti f.  

Philippe AU ZIMOUR, Directeur secteur public Europe, MARSH

Michel NAMURA, Vice Président du Syndicat National des Directeurs 
Généraux des Collectivités, DGS de la ville de Saint- Ouen

LA MISE EN PLACE D’UN PLAN DE PRÉVENTION, 
L’EXEMPLE DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE  

Mercredi 28 mai de 17h30 à 19h00
Le PCS : un plan d’ urgence pour recenser les risques sur votre co mmune et 
organiser l ’ alerte et la protection de la population . Que disent pr écisément 
les textes sur vos obligations ? Comment développer votre PCS de façon 
interco mmunale ? Zoom sur les risques industriels et la sp éci  cit é de leur 
gestion dans le cadre du PCS.

Daniel CHASLES,  Directeur Général des Services de la Ville de 
Rouen, professeur à l’ ENA, Arcurial

LES OUTILS DU DIAGNOSTIC ET L’INSTAURATION 
D’UNE NORME D’ÉVALUATION/PRÉPARATION 
Jeudi 29 mai de 9h30 à 11h00
Les  communes doivent int égrer des normes de développement durable 
dans leur politique . A partir de l ’ exemple de la ville de Sannois, les 
formateurs proposent de faire un point sur le n iveau d’ int égration de ces 
normes sur le territoire , avant de proposer des pistes de r é! exion pour la 
mise en œuvre d’ une strat égie de développement durable et l ’ adaptation 
des services municipaux associés.

Michel VITAL-AET, Directeur de mission, Arcet Notation
Jean-Marc BROUX, Administrateur territorial, membre du conseil 
de notation d’ Arcet Secur

LE RISQUE PÉNAL : IDENTIFICATION, PRÉVENTION,  
TRAITEMENT. Le risque public est-il concerné par la 
dépénalisation annoncée du droit des affaires ?
Jeudi 29 mai de 11h30 à 13h00
Une formation pratique pour mieux comprendre les te xtes récents li és au 
risque pénal et pr évenir les évolutions et les pro fondes modi  cations qui 
vont proc hainement touc her le droit des a ff aires.

Emmanuel DAOUD, Avocat-Associé, Cabinet Stasi & Associés

L’ ÉVALUATION DES RISQUES DANS LA COMMANDE 
PUBLIQUE : L’EXEMPLE DES CONTRATS DE PARTENARIAT
Jeudi 29 mai de 14h30 à 16h00
L’analyse du risque et de sa r épartition opti male sont le coeur de la 
démarche du contrat de partenariat (PPP). Cette formation a pour 
but de par faire la connaissance et l ‘ utilisation de ce nou vel outil ,  
porteur de c hangements culturels forts pour la fonction publique .

François BERGERE, Secrétaire Général de la Mission d’appui à la 
réalisation de contrats de partenariat - MaPPP
Olivier ORTEGA, Responsable de la ligne de service Droit Public et 
Fiscalité Publique, Ernst & Young

LE DOCUMENT UNIQUE et la prise en compte des risques 
professionnels de santé, de sécurité et d’hygiène au travail 
Jeudi 29 mai de 16h30 à 18h00
Le Document unique sur l ’évaluation des risques n ’ est pas une   n en 
soi :  il es t i mpérati f  de l ’ aborder d ’ abord comme le point de d épart 
d’ un plan d’ action beaucoup plus vaste. La santé et  la sécurit é des 
agents sont auj ourd’h ui encadrées par un matériel j uridique pr écis 
mais complexe (textes de 1989 et  2002). Une formation pour éclairer 
et mettre à plat les bases de votre propre DU.

Laurence STURM,  Ingénieur hygiène et sécurité, Centre National 
de la Fonction Publique Territoriale - CNFPT

Les conférences plénières Les formations

Mario STASI
Ancien Bâtonnier de Paris, 
Associé-fondateur du cabinet Stasi & Associés

Le développement économique actuel  con-
fron te de plus en plus les acteurs privés comme  
publics, à des risques d’une ampleur croissante.  
Notre cabinet, spécialiste des questions de res-
ponsabilités en matière pénal e, !  scale et de 

droit public (responsabilité administrative, urbanisme / aména ge-
ment, contrats publics, partenariats public-pri vé, gestion des collec-
tivités territoriales, fonction publique, santé publique ), tant dans le 
domaine du conseil que de la défense, accompagne quotidiennement 
les décideurs du monde public dans leur politique de prévention  et  
de gestion des risques relevant de leurs responsabilités.  Il était dès 
lors naturel que nous apportions notre soutien et notre expertise à 
ces 1ères  rencontres nationales du risque public.



Pause sur l’espace Partenaires

Cocktail déjeuner sur l’espace partenaires

Mercredi 28 mai 2008
Amphithéatre Havane - Conférence plénière inaugurale

Gouvernance du risque public et émergence d’une culture spéci   qu e dans la fonction publique

Remise du rapport Primo / Marsh sur la préparation à la prise en compte d’une crise pandémique, en présence de Didier HO USSIN 
Coc ktail dé jeuner sur l’espace partenaires des Rencontres

Amphithéatre Havane - Conférence europénne

The face of modern public ris k management
Salle 1 - 1er module de formation professionnelle

Les fondamentau x de la prévention et
de la gestion du risque dans le secteur public

Pause sur l’espace Partenaires
Salle 1 - 2ème  module de formation professionnelle

Anal yse et segmentation des risques,
facteurs d’optimisation des polices d’assurance

Amphithéatre Havane - 1 ère  Table ronde thématique

Risques et transports : sécurité de l’usager
 organisation interne des opérateurs et coordination des acteurs

Pause sur l’espace Partenaires

Coc ktail sur l’espace Partenaires des Rencontres 
Remise des Prix PRIMO France de « l’initiative 2008 : gestion de risques en secteur public

Dîner of   ci el (sur invitation et inscription )

Salle 1 - 3ème  module de formation professionnelle

La mise en place d’un plan de prévention :
l’e xemple du Plan Communal de Sauvegarde - PCS -

Amphithéatre Havane - 2 ème  Table ronde thématique

Risques et urgences sanitaires : le partage des r ôles
entre État, Collectivités et établissements de santé

Salle 1 - 4ème  module de formation professionnelle

Les outils du diagnostic
et l’instauration d’une norme d’évaluation / préparation

Amphithéatre Havane - 3 ème  Table ronde thématique

Risques opérationnels et ma îtrise des processus :
le contr ôle interne

Salle 1 - 5ème  module de formation professionnelle

Le risque pénal : 
identi   ca tion, prévention et traitement 

Amphithéatre Havane - 4 ème  Table ronde thématique

Risques naturels et environnementau x : 
précaution - prévention - développement

Salle 1 - 6ème  module de formation professionnelle

L’évaluation des risques dans la commande publique,
l’e xemple des contrats de Partenariat

Amphithéatre Havane - 5 ème  Table ronde thématique

Risques industriels : de la prévention à la gestion de crise, 
quelle coordination public - privé ?

Pause sur l’espace Partenaires

Amphithéatre Havane - Conférence plénière de clotûre

Collectivités territoriales et transferts de responsabilités :
les nouveau x risques   na nciers et solutions d’assurance

Salle 1 - 7ème  module de formation professionnelle

Le Document Unique et la prise en compte des risques 
professionnels de santé, de sécurité et d’ hygiène au travail

Coc ktail de clot ûre sur l’espace Partenaires

Jeudi 29 mai 2008

est une société spécialisée 
dans la conception et l’orga-

nisation de manifestations professionnelles à fort con-
tenu technique, dans leur exploitation éditoriale et la 
réalisation de services en communication multimédia. 
Cofondateur et organisateur du Forum Internationa l 
des Collectivités Local es du Maroc  et  des Rencon-
tres internationa les des PPP, MCS a par ailleurs  or-
ganisé pour la Fédération AGEA, la 1ère Journée des 
Agents Généraux d’Assurances.  

Association créée en 2005 sous 
l’égide de l’ Union des Dirigeants 
Territoriaux Européens , PRIMO, 

dont la vocation est d’accompagner les responsables 
publics en matière de gestion des risques, compte 
parmi ses membres fondateurs le Syndicat National des 
Directeurs Généraux des Collectivités Locales . Son 
but est d’insuf   er une culture de la bonne gouvernance 
du risque, grand dé!  du secteur public local.  

Fondée en 1990 par Gérard COMBE, 
elle fédère aujourd’hui les associations 
professionnelles de territoriaux de 1 0 
pays, avec pour objectif de promouvoir 

les relations entre associations de DGS, de développer 
l’échange d’information et le partage d’expérience, 
de contribuer au renforcement du r ôle des autorités 
territoriales au sein de l’ Union Européenne.

Le Syndicat National des Directeurs     
Généraux des Collectivités Territoria-
les œuvre pour la reconnaissance de la 
fonction de DGS au sein des collectivités 

territoriales et pour la défense de celles et ceux qui 
l’exercent dans le respect de la charte de déontologie 
de la profession. Le SNDG est l’interlocuteur des pou-
voirs publics et des principales associations d’élus pour 
toutes les questions relatives à la gestion et au mana-
gement des Collectivités Territoriales.

Risque et sécurité étant naturellement liés, 
l’ INHES, établissement  public placé sous 
la tutelle du Ministre de l’Intérie ur , a pour 
vocation de faire se rencontrer tous ceux 
qui oeuvrent pour la sécurité et de dévelop-

per une culture commune permettant de mieux faire 
face aux menaces et aux risques. Lieu de formation 
de  ré  exion et d’anticipation, l’ INHES est un véritable  
laboratoire des évolutions de la sécurité.

Réseau de villes, d’experts et d’acteurs 
dans les divers domaines du risque, l’ IPGR 
constitue un lieu d’échanges, de formations, 
de connaissances au travers de ses groupes 

de travail thématique. Sa vocation est orientée vers 
les sciences du danger appliquées au territoire urbain. 
L’ Institut a pour objet d’aider les responsables urbains 
à faire face aux aléas susceptibles d’affecter la ville en 
organisant des politiques globales allant dans le sens du 
développement durable du territoire urbain.  

Par son Mastère spécialisé en Gestion 
des risques sur les territoires, L ’ Ena, 
contribue à la formation de Ris k Mana-

gers amenés à gérer, auprès des services des collectivités 
territoriales et des services centraux et déconcentrés de 
l’ Etat, des crises, tant dans le domaine de la sécurité 
civile, que de la santé publique et de l’environnement . 
L’approche pédagogique et méthodo logique de l’ ENA ap-
porte une contribution d ynamique et innovante en ma-
tière de gouvernance publique du risque.

______________________________________  Partenaires medias  _________________________________________ 

www .acteu rsp ubl ics.com
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Evaluation et répartition des risques 
dans la commande publique
Présentation : François BERGÈRE 

Secrétaire Général de la MaPPP

pour La Lettre des Rencontres du Risque en Secteur Public 

La commande publique traite tr aditionnellement la 
question du risque affectant ses décisions d’investisse-
ment de manière binaire : 
- soit le ri sque est intégralement conservé du c ôté du maî-
tre d’ouvrage public, sans que celui-ci en soit nécessaire-
ment pleinement conscient, en cas de recours à l’outil du 
marché public ;
- soit le risque est réputé globalement transféré au secteur 
privé, en cas de concession.

Dans les deux cas, on fait trop souvent l’économie d’u ne 
évaluation préalable débouchant sur u ne répartition op-
timisée des risques, ceci étant également lié à une cul-
ture du risque encore limitée dans le secteur public.

C’est précis ément tout l’intér êt du contrat de partenariat 
public-privé, venu compléter la bo îte à outils de la com-
mande publique en 2004, que de replacer au c œur de la 
démarche ces concepts d’évaluation et d’allocation des 
risques. Cet exercice, inséparable de la structuration ! -
nancière con! ée au partenaire privé, doit permettre d’op-
timiser le co ût global sur la durée des opérations tout en 
assurant des conditions de ! n ancement favorables par le 
privé.

A ce t itre , il est porteur de changements culture ls forts 
dans la manière dont la puissance publique conçoit et gère 
ses missions.

Encore faut-il que celle-ci soit équipée pour procéder à 
cette valorisation des différents t ypes de risques suscepti-
bles d’impacter le bon déroulement des ses opérations en 
termes de coûts, de délai, ou de performance. Or, on man-
que à cet égard, aussi bien de bases de données statisti-
ques à l’échelle nationale ou internationale, recensant et 
analysant les dérives observées sur des projets déjà mise 
en œuvre, que d’outils théoriques d’aide à la décision.

C’est ce d ernier chantier que la MAPPP a entrepris de trai-
ter, en collaboration avec un grand acteur professionnel, 
a! n de proposer aux acteurs publics mais aussi privés un 
modèle d’anal yse, de probabilisation et de valorisation 
des risques adapté aux différentes natures et catégories 
de projets. Ce travail trouve son aboutissement dans un 
module informatique d’aide à la décision – articulé avec le 
modèle ! nancier déjà développé par la MAPPP – qui sera 
présenté à l’occasion du point de presse organisé jeudi 
matin 29 mai sur le site m ême des Rencontres Nationales 
du Risque Public, au Palais des Congrès de Paris.

Pour accéder au x 5 tables rondes t hématiques & conférences pleni ères
ACCÈS GRATUIT 

Inscription préalable obligatoire en ligne sur www.risquepublic.com

Pour acc èder aussi au x 7 modules de formation & coc ktails dé jeuners
ACCÈS PAYANT (250€ ht soit 299€ ttc ) 

Inscription en ligne sur  www.risquepublic.com

N o t a t i o n

INSCRIPTIONS 

1ères Rencontres Nationales  du

Risque Public
28 & 29 mai 2 008 - Palais des Congr ès - Paris

Noël de St PULGENT
Président de la MaPPP - Mission d’Appui à la 
réalisation des contrats de partenariat  

Trop souvent dans les décisions d’inves-
tissement, le raisonnement se fait com-
me si l’avenir était certain. D’ailleurs, 
le code des marchés publics est ré-
digé dans cette optique. Pour prendre 

l’exemple des contrats de partenariats (PPP), nous avons 
développé une démarche novatrice qui prend en compte 
ces incertitudes relatives au risque.

Point presse de la MaPPP  (dans l’espace partenaire, salon d’accueil organisateur - accréditation presse obligatoire ) 
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Les 1ères Rencontres Nationales du  Risque Public


